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COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ETABLISSEMENT 

Séance du 25 avril 2016-18h00. 
 

 

Nombre de membres:  30  Membres absents : 4 

Membres présents: 26   

 

Liste de présence : 
 

 

 

 

 
 

 

Ramsay  2131-(C1428BAG) - Buenos Aires - Argentine 
Tél (+5411) 4781-1600-Fax (+5411) 4782-8149-lycee@mermoz.edu.ar-www.lyceemermoz.edu.ar 

 

OUVERTURE ET INSTALLATION DE LA SÉANCE 
 

o Le président, le chef d'établissement,  déclare la séance ouverte à 18h10. 

o Le président procède à la désignation du secrétaire de séance membre de l’administration et d’un 

secrétaire adjoint membre des représentants des parents d’élèves.  

o Mot du Proviseur rappelant, dans ce  début d’année scolaire, l’importance d’échanger dans un esprit 

de construction, de respect et de compréhension mutuels. Invitation à dire ce qu’on pense en faisant 

mailto:lycee@mermoz.edu.ar
http://www.lyceemermoz.edu.ar/
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preuve de mesure et de retenue  sur le ton utilisé afin d’éviter des remarques blessantes et de 

commentaires déplacés. 

 

1) INTALLATION DU CONSEIL D’ETABLISSEMENT 

 

o Liste nominative des membres du conseil d’établissement. 

 

 Absents : 4 membres : Mme. Patricia Pellegrini et M. Michel Menini (excusé), M. Marc Jamin et  

Mme Michèle Goupil. 

M. Jean-François Guéganno, Conseiller de Coopération et d’Action Culturelle est remplacé par   

Mme. Hélène Kelmachter, Attachée culturelle. 

Représentants des parents : 

Mme. Borthaburu, est remplacée par M. Dubois. 

Mme. Azubel, est remplacée par Mme. Wadel. 

 

o Rappel des attributions du Conseil d’établissement par le président. 

 

o Remarque des représentants des personnels à propos de l’expression « donner son avis » ils 

considèrent que « donner son avis » signifie  se prononcer par son vote en faveur d’une proposition, donc 

synonyme de « voter » (dans ce cas).  Le proviseur  répond que le vote n’est absolument pas obligatoire, 

et que de toute façon, ce n’est qu’un avis et comme il l’a présenté (attributions du Conseil 

d’Etablissement), pour un certain nombre de sujets c’est finalement l’AEFE qui tranchera quel que soit 

l’issu d’un vote. 

 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

o Il est proposé par le président que l'ordre du jour soit adopté tel que déposé.  Adopté à l’unanimité. 

 

 

2) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 14-12-2015 

 

Parole aux représentants des parents, ils donnent lecture à un écrit  en réponse d'une 

déclaration liminaire des représentants des personnels lors du dernier Conseil d’établissement en 

décembre 2015, (document ci-dessous) : 

Déclaration des représentants de parents d’élèves, en réponse à la déclaration liminaire des 

représentants des personnels au dernier Conseil d’Etablissement de 2015 

Les parents d’élèves du Lycée Jean Mermoz, parfois anciens élèves, connaissent bien la richesse de 

ce Lycée. C’est dans le souci de veiller à la qualité de l'enseignement et dans le respect de la 

vocation de cet établissement que les parents d'élèves font partie intégrante de la communauté 

éducative. 

Alors que l'effort financier qui est demandé aux familles n'a jamais été aussi élevé, leurs 

revendications seraient une atteinte à la réputation de l'établissement. Ce qui nuirait au contraire 

à l'établissement, serait de ne rien dire, au détriment de l'intérêt de nos enfants et de leur avenir. 

Nos priorités sont ancrées dans pluralité des idées et des apprentissages, l’excellence académique 

et l’éducation citoyenne.   
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Ce sont les efforts de l’Amicale dans ce sens qui, pour reprendre les mots des représentants des 

personnels, créeraient un climat de défiance, porteraient attente au travail des enseignants et 

nuiraient à la réputation de l’établissement et à sa fréquentation.  

Ces accusations, de la part d'enseignants qui ont la charge de nos enfants, la plupart d’entre eux 

depuis l’âge de trois ans, nous affligent profondément. En tant que représentants élus de parents 

d’élèves nous ne pouvons les accepter.   

Nous travaillons, entre autres, pour une meilleure maîtrise des langues, en particulier le français, 

mais aussi l’anglais et l’espagnol, un rythme scolaire adapté aux particularités du calendrier et du 

cursus, l’harmonisation des programmes, la prévention des conduites à risque et la 

responsabilisation de l’étudiant.  

Il ne s’agît pas de remettre en cause le système d’enseignement mais de donner aux élèves toute 

l’éducation à laquelle ils ont droit. Il ne s’agit pas non plus de mettre en cause la pertinence du 

rapport de l'inspection générale de l’Education Nationale de juin dernier. Cette inspection a validé 

notre inquiétude, partagée par un grand nombre d’enseignants, quant à l'insuffisante maitrise de la 

langue française des élèves et ses conséquences.  

Même si nous le regrettons, nous pouvons entendre et comprendre que des facteurs autres que ceux 

directement pédagogiques préoccupent les représentants des personnels, mais nous demandons 

que notre engagement et notre travail soient respectés. Le nôtre est un effort qui se joint à celui de 

vos élèves et de tous ceux qui font en fait la richesse de ce Lycée.  

 

Le président s’engage à intégrer cet écrit proposé par les représentants des parents. 

Cette précision fournie, les membres conviennent de voter. Le Compte rendu du 14.12.2015 est 

approuvé à l’unanimité. 

 

 

3) VOYAGES SCOLAIRES : 

Le proviseur, insiste sur le fait qu’il est important que les personnels « porteurs de projets 

pédagogiques avec voyages scolaires », puissent venir présenter, lors du 1er Conseil d’Etablissement 

de l’année, les différents projets.  Ce sera un court moment de présentation à l’ensemble des 

membres du Conseil d’Etablissement, qui finalement autorisera ou non les voyages. 

Les professeurs coordonnateurs des projets informent sur les modalités d’organisation matérielle et 

financière des voyages : 

 

 Voyage à Paris :   
-Intitulé : « Les mémoires et leur construction en France et en Argentine ».   
-Coordonnateurs du projet : Mme. M. Chiaramonte et M. J. Santacana, Professeurs d’histoire, Mme  
D. Valdman , Professeur de Lettres.  
-Elèves concernés : tous les élèves des classes de 1ere ES  + 1ere ES/L 1ere ES et 1ere ES/L –  
-Nombre d’élèves: 36. 

-Axe commun: l’orientation post BAC : Affiner ses choix d’orientation en découvrant des métiers 

artistiques - Découvrir les possibilités d’études en France après un bac L ou ES. 
-Calendrier, lieux : Paris du 10 au 23 septembre.  
-Logement: auberge de jeunesse à Paris.  
-Budget prévisionnel : 3600 €, tout compris. 
 

 Voyage à Mendoza :  
-Intitulé : «Géo-Géo» (Géographie/Géologie). 
-Coordonnatrices du projet : Professeures : Mme. P. Quinn (Géographie) et  
Mme. J. Mourgue (SVT). 
-Elèves concernés : tous les élèves des classes de 1ère S 
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-Objectifs : en accord avec les nouveaux programmes,  donner envie et permettre le travail en 
interdisciplinarité. 
-Calendrier : du 25 septembre  au 1er octobre 2016. 

-Budget : 18.100 $, tout compris, entreprise de voyages GLM.  Les familles ont été invitées à une 
réunion pour connaître les objectifs et l’organisation du voyage. 

 
Parole aux représentants des parents : ils remercient les professeures pour l’organisation du voyage à 

Mendoza pour les 1ères S mais ils regrettent que le voyage en France ne soit pas élargi à l’ensemble des 

élèves de ce niveau.  Le Proviseur rappelle une fois de plus que son souhait est que  tous les élèves du 

lycée Jean Mermoz, puissent réaliser un voyage en France à un moment de leur scolarité à condition de 

répondre à des critères pédagogiques, linguistiques et/ou culturelles.  Le « projet d’Intercambio », tel 

qu’il a été conçu les années précédentes n’aura plus lieu. Pourquoi ne pas envisager la possibilité, pour 

l’année prochaine, du Géo-Géo en France, dans les Alpes? 

 Voyage à Tucumán :  

-Intitulé : « Les représentations de la construction et de l’identité nationale argentine ». 

-Coordonnateurs du projet : Mme.  Spezzapria, Mme Devriendt, M. Santiago. 

-Classe(s) ou discipline(s) concernée(s) : Classes d’accueil / 3èmeA  Lengua y Literatura / Français / 

Cívica  / Histoire et Géographie / HIDA. 

-Nombre d’élèves concernés : 23 élèves de 3A + 21 élèves d’Accueil, tous niveaux regroupés. 

-Objectifs: Étude et réflexion sur la commémoration du Bicentenaire de la Déclaration de 

l’Indépendance Argentine proclamée le 9 Juillet 1816. 

-Calendrier: du 26 au 30 Septembre. 

-Budget: $14895 / élève (évolution des tarifs à la hausse – coût du vol)  

 

 

 Voyage à Bariloche :  

-Intitulé : Classe en entreprise, « Enseignement d’exploration satellite et innovation » 

-Coordonnateurs du projet : Mme. B. Espanet et M. Ch. Martin –  

-Classes/Nombre d’élèves concernés : les 17 élèves de  classe de Seconde qui suivent cet 

enseignement. 

-Objectifs : Promouvoir les études scientifiques. Présentation générale de l’entreprise INVAP et visite 

guidée du site. Observation des professionnels dans différents corps de métier dans le domaine 

spatial. Réalisation d’expériences, de calculs, dans les locaux de l’INVAP. 

-Calendrier: du mercredi 21 septembre au vendredi 23 septembre ou du 28 au 30 septembre – Deux 

nuits à Bariloche. Budget : $6500 p/élève, tout compris. 

 

 

 Voyage à Viña del Mar – Chili :  

-Intitulé : participation au Festival de Théâtre des Lycées Français du Cône Sud. 

-Coordonnateurs du projet: M. Bosser,  professeur  de Mathématiques. 

-Classes/Nombre d’élèves concernés : dans le cadre des enseignements d’exploration, 18 élèves de 

classe de Seconde. 

-Descriptif de l’action : le projet de l'enseignement d'exploration "Théâtre" portera sur le Dadaïsme 

(commémoration du centenaire de ce mouvement artistique.). 

-Calendrier : Début septembre, 4 ou 5 jours. 

-Budget :9000$ p/élève. 
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 Voyage à Tandil – Intitulé : Projet « Encantar » -Coordonnateur : professeur  de Musique , Guillermo 

Castillo. 

-Elèves concernés : la chorale du Secondaire, 45 élèves ou plus. 

-Objectif : rencontre des chorales des écoles bilingues. 

-Calendrier: du 17 au 19/08. 

-Budget : 4500 p/élève, tout compris. 

 

Tous les voyages sont approuvés à l’unanimité. 

 

 

4) ELECTIONS AUX CONSEILS ET COMMISSIONS.  

 

Les différents comités et commissions ont été présentés sous forme de fiches distribuées pour 

inscriptions des représentants.    

 

 

5) BILAN DE RENTREE. 

 

Les inscriptions : documents avec chiffres à l’appui,  présentés par M. le Proviseur. 

Cette rentrée montre qu’il y a un peu plus d’élèves que ceux qui étaient prévus (1395/1382). Le 

budget a été préparé avec un effectif de 1380 élèves. 

 

 
 

 

Les représentants des parents s’interrogent sur les possibilités de trouver un système qui nous 

permettrait de ne pas perdre des élèves pour des questions économiques/financières.  

Perte de 65 élèves au-dessous du point d’équilibre depuis 2012. 

 

Le proviseur: Ces chiffres en baisse sont plutôt le résultat des départs des Sociétés françaises et 

étrangères, en général, de l’Argentine dû au contexte économique. Il rappelle que les familles de 
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nationalité autre que française, peuvent solliciter des aides économiques à la Fondation culturelle 

franco-argentine Jean Mermoz. Très peu de familles demandent ces bourses.  

Les tarifs du Lycée continuent à être légèrement inférieurs à ceux du Collège de Martinez ou le 

Cristoforo Colombo. 

 

 

Personnels  dans l’établissement  

Environ 192   personnels travaillent au lycée. Parmi le personnel de Direction il faut ajouter 2 

personnes, l’IEN et la Conseillère pédagogique. Rappel : la totalité des rémunérations du  personnel 

expatrié est prise entièrement en charge par l’Etat français. 

Nous avons réintégré deux collègues cette année : Mme Zinno (au CDI) et Mme Acosta (à mi-temps 

en Classe d’Accueil Linguistique). Nous souhaitons mettre ces  deux professeurs dans les meilleures 

conditions afin qu’elles puissent petit à petit reprendre  pied dans  l’établissement. 

Parmi notre personnel enseignant, 31 % sont des titulaires de l’éducation nationale française.  

 

 

 

6) PRESENTATION DU COMPTE FINANCIER (COFI) 2015-Mutualisation 

 

Intervention du DAF, documents financiers à l’appui  (Compte financier 2015, Mutualisation, 

Exécution exercice 2015 – Graphiques) suivi d’échanges destinés à mieux comprendre les tableaux. 
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Le compte financier retrace l’exécution budgétaire et comptable de l’exercice écoulé. Les comptes ont 

été validés au dernier conseil d’administration de l’Agence au mois de mars 2016. 

Ce compte financier intègre les activités du Lycée mais également le service de la mutualisation de 

zone. 

 

 

Les représentants des parents, s’interrogent  sur ce dispositif. 

La Mutualisation est un dispositif local de gestion des moyens déconcentrés qui a vocation à gérer 

administrativement et financièrement, pour la zone, un ensemble de services et d’actions sous 

l’autorité d’un Comité de Pilotage de la Mutualisation (CPM) géré par l’AEFE. Ce dispositif ne coûte 

rien à l’établissement. Toute l’organisation de la formation continue est gérée par le lycée Jean 

Mermoz de Buenos Aires. Un Plan Régional de Formation est mis en œuvre pour proposer  aux 

différents personnels des stages, des actions qui leur permettront de s’approprier les savoirs et les 

compétences professionnelles attendues dans l’exercice de leurs fonctions. 

L’exécution de l’exercice 2015 a été marquée par le lancement du projet immobilier après l'échec de 

l'appel d'offre, déclaré infructueux, en 2014.  

 

L'inflation s’est maintenue à un niveau élevé (autour de 35%) même si une légère décélération a pu 

être constatée. Le taux de change a très peu évolué au cours de l'année. 

 

Un audit comptable a été réalisé par un cabinet privé, comme chaque année. Les recommandations et 

conclusions sont parvenues et sont positives pour l’établissement. 

Le compte financier 2015 dégage un résultat excédentaire de 19 945 288 pesos (1 396 170 euros). Ce 

Chiffre doit s'analyser au regard de la reprise de provisions réalisée au cours de l'exercice et du 

transfert abondant de crédits de la section de fonctionnement vers la section d'investissement afin de 

financer les travaux complémentaires (auditorium). 

Le montant global des recettes est de 132 823 589 pesos. 

Les frais de scolarité ont été augmentés de 40% en 2015. Le nombre total d'élèves a oscillé entre 1 385 

et 1 390 élèves au cours de l'exercice pour une prévision de 1 400.  

Les autres droits de scolarité concernent essentiellement les droits de demi-pension et les droits de 

première inscription. 
L’aide à la scolarité (bourses AEFE) finance la totalité des frais de scolarité à hauteur de 13%. Il y a 198 

élèves boursiers avec des taux de prise en charge variables. L’enveloppe a été de 12 122 590 pesos et 

a augmenté de près de 27%. 

De plus, l’établissement a alloué l’équivalent d’une trentaine de bourses à travers la Fondation 

Culturelle Jean Mermoz.  

 

M. le Consul Général ajoute des précisions par rapport aux bourses consulaires. Est confirmé le soutien 

de l’Etat français aux familles dans le cadre de l’aide à la scolarité. 

Il y a une augmentation des moyens en dépit du contexte budgétaire contraint. 

207 bourses octroyées en 2016 contre 198 l’an passé. 

Budget global pour le Lycée Mermoz : 1.656.485 € (contre 1.173.524 € en 2015). 

Bourses à 100 % : 13 (contre 11 en 2015) ; 46 % des boursiers bénéficient d’une aide supérieure ou 

égale à 75 % du montant des frais de scolarité. 
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Les autres subventions de l’AEFE relèvent de la Gestion de la déconcentration des voyages (billets 
d’avion gérés pour les personnels expatriés en Argentine) et des subventions pour actions 
pédagogiques pilotes (APP). 

 
Les reprises sur provisions (7 332 853 pesos) ont été réalisées pour la totalité des fonds propres 

affectés au programme de travaux. Ce chiffre fausse en quelque sorte le résultat de fonctionnement; il 

serait sans cette reprise : 12 612 435 pesos. 

 

Les dépenses de fonctionnement ont été en hausse de 18,1%. 

Le premier poste de dépenses est celui qui concerne les frais de personnel (masse salariale locale + 
participation aux salaires des résidents + ISVL).  
Les dépenses salariales des recrutés locaux (121 ETP) sont en hausse de 35%. 
 
Le poste de rémunération des personnels résidents est stabilisé. La dépense a été de 9 230 000 pesos. 
L'établissement a, comme en 2014, largement anticipé les paiements auprès de l'AEFE en se basant sur 
la facture provisionnelle. Ceci a permis de limiter le risque de dérapage et de donner plus de visibilité à 
l'exécution budgétaire. Le taux de participation aux salaires des résidents à 44% ainsi que 3 résidents à 
0% ont été maintenus par l'AEFE afin, notamment, de soutenir l'effort de l'établissement pour le projet 
immobilier.  
 
Le nombre d'heures supplémentaires est en hausse. L'équipe de direction a mis en place un dispositif 
de remplacement systématique des absences des personnels enseignants (congés maladie, 
participation à des stages de formation continue, accompagnement voyages scolaires).  
 
Il est rappelé que les charges exceptionnelles - opérations de gestion - correspondent au versement 
des 2% des frais de scolarité et des intérêts moratoires à la Fondation Mermoz. 
 
Les représentants des parents s’interrogent sur les gains et pertes au change. Il est répondu qu’il s’agit 
de l’enregistrement comptable des variations du taux de change sur les disponibilités du compte 
bancaire détenu en France. 
Les dotations aux amortissements augmentent de 25% en raison des investissements croissants et de 
l'inflation ainsi que des achats effectués au cours des dernières années en matériel informatique et 
pédagogique.  

 
Le fonctionnement général de l’établissement, hors les postes évoqués plus haut, est en augmentation 
de 15%. L’établissement a mis l’accent sur l’entretien de la structure. Le montant dépensé a été 
multiplié par 2 par rapport à 2014 et quasiment par 3 par rapport à 2013.  
Les dépenses de viabilisation sont en légère hausse soit + 4,6% par rapport à 2014 et de 33% par 

rapport à 2013. Les dépenses pédagogiques ont augmenté de 12,4% par rapport à l'exercice 

précédent.  

 

Les dépenses d’investissement sont en nette hausse cours de l’exercice 2015. L'année a été marquée 

par des investissements importants en matériel pédagogique aussi bien dans la partie Primaire qu'au 

Secondaire. Un certain retard avait été pris dans le domaine informatique. La plupart des salles de 

classe sont désormais équipées de matériel de moins de 3 ans.  

 

Le projet immobilier a réellement démarré au cours du mois de juillet 2015 par la rénovation du 

bâtiment Secondaire. D'un montant de 1,7 millions d'euros, cette tranche permet une mise en attente 

et estimer l'évolution de l'économie argentine avant de débuter la deuxième phase (proche de 5 

millions d'euros) portant sur la construction d'une nouvelle école élémentaire. L’enveloppe 

immobilière sera dépassée si l'AEFE valide les deux dernières phases. 
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Le résultat de l’exercice du Lycée Mermoz est excédentaire de 19 945 288 pesos (1 396 170 euros). 
Exprimé en pourcentage et rapporté aux dépenses de fonctionnement annuelles il représente 17,7% 
et 64 jours de fonctionnement.  
 
La capacité d’autofinancement est de 13 423 025 pesos. Elle est bien supérieure aux prévisions 
initiales. 
 
Le Fonds de roulement est en hausse de 2 551 089 pesos. Il représente 72 jours de fonctionnement.  
Malgré la consommation totale des fonds propres affectés au projet immobilier le FDR augmente. 
C’est un signe de la capacité de l'établissement à dégager des marges financières. Après déduction du 
FDR minimal à conserver (60 jours de fonctionnement), apparait un montant réellement disponible de 
3 107 906 pesos.  
 
Le contexte économique argentin est complexe et incertain à court et moyen terme. Le Lycée 

Mermoz s'est cependant doté des moyens de financer ses besoins de fonctionnement et notamment 

pédagogiques. Il a pu réaliser des investissements immobiliers importants sur ses fonds propres et se 

trouve en mesure de faire un appoint financier important au projet immobilier en cours.  

 

 

7) ACTIONS DU PROJET D’ETABLISSEMENT POUR 2016 

 

Présentation du tableau des actions en lien et cohérence avec les 4 axes du projet d’établissement. 

Plus de 40 fiches actions présentées par les équipes enseignantes. Dans le  courant de la semaine 

prochaine le Proviseur annoncera quelles sont les fiches retenues. 
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8) RAPPORT VIE SCOLAIRE – PRESENTATION DU C.P.E.  

1) Effectifs de rentrée : Secondaire 

Nous avons terminé l’année scolaire 2015 avec des effectifs de 637 élèves dans le secondaire. À la rentrée 
2016 nous avons des effectifs de 677 soit une augmentation de 40 élèves. La génération 2004/2005 des CM2 
est relativement importante. 
 

Fin d’année scolaire 2015 Début d’année scolaire 2016 

637 677 
 

2) Absences et Retards 
Absences 
Nous avons un taux établissement identique à la rentrée 2015 soit 3%. 
 

1er trimestre 2015 Début d’année scolaire 2016 

3% 3% 

Retards 
Actuellement, nous avons un nombre de retards de 1173 en ce début d’année scolaire 2016. À la fin du 
premier trimestre 2015 nous avions 1333 retards.  
Si on applique un % d’absence par semaine, nous arriverons à la fin du 1er trimestre à 1430 absences. 
Soit près de 100 absences de plus. 
 

1er trimestre 2015 Début d’année scolaire 2016 

1333 1173 
 

3) L’infirmerie 
Passages à l’infirmerie 
Pour ce début d’année 2016 nous avons  déjà 589 passages 659 passages à la fin du premier trimestre 2015. Si 
nous extrapolons,  nous serons à plus de 700 passages ! 
 

Fin d’année scolaire 2015 Début d’année scolaire 2016 

659 589 

 
Les fiches médicales 
Le 2 mars nous avions 308 élèves qui n’étaient pas en règle administrativement et donc qui ne pouvaient pas 
pratiquer le cours d’EPS. Aujourd’hui, nous avons 4 élèves qui n’ont toujours pas rendu la fiche médicale ou le 
certificat médical. 
 

Début d’année scolaire 2016 Avril 2016 

308 4 

 

 

9) PLAN DE FORMATION CONTINUE 2016 (document PRF 2016 figurant ci-dessous) 

 

 

Dans chaque zone est élaboré un Plan de Formation Continue, préparé par les acteurs de terrain en 

fonction de leurs besoins spécifiques. 

La cellule de formation continue, qui fonctionne au niveau interne de chaque établissement,  a 

comme objectif une meilleure identification des besoins de formation et la prise en compte des 

demandes exprimées par les personnels. 
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Parmi les priorités pour l’année 2016/2017 : 

 

 nouveau socle commun, nouveaux cycles, nouveaux programmes, nouvelle évaluation. 

 activités pédagogiques complémentaires, accompagnement personnalisé, enseignements pratiques 

interdisciplinaires, prise en charge des élèves à besoins éducatifs particuliers. 

 Se former et former au numérique, pour des usages pédagogiques innovants. 

 

Carte des emplois des titulaires (expatriés / résidents) 2016-2017 

 

Nous demandons le maintien de la carte : 

6 postes d’expatriés 2ème degré 

1 poste d’expatrié 1er degré 

On exprime nos besoins concernant la réforme école-collège. 

Il risque d’avoir de changements dans la zone. 

La perte d’un expatrié est une charge financière supplémentaire pour l’établissement. 

 

 

 

 
 

 

 



17 
 

 

 

10) COMPTES-RENDUS : 

 

Conseil école-collège, Conseil pédagogique (documents figurant  ci-dessous) 

 

 

11) QUESTIONS DIVERSES : 

 

Représentants des élèves : 10 questions, réponse lors du CVL 

Représentants des personnels (1 question) 

Mise en place de la reforme Ecole-Collège, par quelle formation ? 

Besoin du temps pour débattre, la demi-journée de prérentrée n’est pas suffisante.  

Proviseur : Le mercredi 15 juin sera consacré à l’articulation des contenus école-collège. 

Réunion avec les coordonnateurs de matières – Deux thématiques posent problème : l’AP et les EPI.  

Cette réforme fournit des  libertés pédagogiques nouvelles pour les équipes éducatives, donc plus  

de possibilité de construire des dispositifs de nature à faire réussir nos élèves. 

Quelques établissements de la zone n’ont pas encore commencé à faire une réflexion. 

Représentants des parents : pas de questions. 
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COMPTE-RENDU CONSEIL ÉCOLE-COLLÈGE (CEC) 

18 avril 2016 : 16h30-18h00 

Liste nominative des membres présents  

 

Prénom -  Nom Fonction 

Joachim DE SOUSA Proviseur 

Jean-Christophe ORAIN Proviseur-adjoint 

Ana CARO  Proviseure-adjointe 

Lucien AMIACH Directeur du Primaire 

Françoise MATTOSSI IEN 

Maïté  ORDOQUI CPAIEN 

Nathalie LAMARQUE EMFE/ GS3 

Frédéric BOSSER EEMCP2 Maths  

Melina GARDELLA (en remplacement de Romina 

DOVAL) 

Prof. Castellano 

Elisabeth DEVRIENDT Prof. Princ. 6A 

Barbara FILA Prof. Princ. 6B 

Marina CHIARAMONTE Prof. Princ. 6D 

Sophie MOLLARD Prof. Princ. 6E 

Maria Eugenia SALAS CM1 A-B 

Cecile de  SANTA COLOMA CM1 A-B 

Veronica BAQUE CM1 C-D 

Regine DOUZENEL CM1 C-D 

Marcela MAGGI CM2A-B 

Jean-Christophe BENISTAND CM2A-B 

Silvina ABELLEYRO CM2C-D 

Pierre MARQUILLE  Surveillant 6ème  
 

État des actions menées avec les élèves 

 Le 10 septembre 2015 dans le cadre de la semaine des sciences : rallye mathématiques (Kangourou). À 

ouvrir aux CM1 l’année prochaine. 

 Les CM2 invités aux actions de formation de délégués de classe. Reconduit cette année. 

 Un livret d’accueil : les CM2 passent une journée dans les classes de 6
ème

, un livret d’accueil a été 

élaboré par M. Fabiano. La photo des surveillants y sera rajoutée. 

 Animation pédagogique cycle 3 à laquelle les professeurs de maths ont participé. C’était un temps de 

partage et de formation qui n’est pas terminé et va amener à la réunion de septembre à une répartition 

des savoirs. 

 Olympiades EPS. À ouvrir aux CM1 l’année prochaine. À faire en plusieurs groupes si nécessaire. 

Solliciter éventuellement les élèves de 1
ère

 et de Terminale pour aider à l’encadrement. Groupes : 2 

élèves de CM1, 2 élèves de CM2 et 2 élèves de 6
ème

. (50 équipes) 

Un certain nombre d’actions se pérennise sur les rencontres inter-degrés. 

 

Pour 2016 :  

 Rallye mathématiques pendant la Semaine des sciences, du 29/08 au 02/09. 

 Formation des délégués le 21 avril. 

 Journée en 6
ème

 programmée entre le 22 et le 26 aout. 

 Travail autour de la mise en œuvre des programmes : le 15 juin, comment articuler les nouveaux 

programmes dans le cycle 3 dans les différents champs disciplinaires. 
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 Mercredi 7 septembre : invitation des PLC à une animation pédagogique de 3h sous la forme d’un 

travail en ateliers (piloté par directeur école et proviseur adjoint). Mme la Proviseur-adjointe  insiste sur 

le travail en continuité à réaliser en langues. 

 Envisager des échanges, des visites de classes : professeurs de lycées collèges dans classes de primaire 

et inversement. Le vendredi matin peut être un moment pour les visites dans les classes de secondaire 

(élèves libérés en EPS). Ce programme d’actions avait été envisagé mais n’a pas eu lieu finalement 

cette année. L’IEN propose un autre fonctionnement : choisir un même texte/support et le traiter dans 

une classe de CM2 et dans la classe de 6
ème

. Ensuite les deux enseignants se retrouvent pour faire le 

point sur la manière dont ce support a été traité dans la classe de CM2 ou dans la classe de 6
ème

. M. 

Amiach souligne que la radio pourrait être un support pour ce genre d’activités. 

 Visite au Planétarium CM2/6
ème

 (journée hors les murs avec pique-nique): attente d’arbitrage 

budgétaire. 

 Projet Matador CM2/6
ème

 : calcul mental. 

 Des projets d’articulation Cm2/6ème  en espagnol et français, à l’occasion de la Quinzaine des langues, 

du 21 juin au 1
er
 juillet. 

L’IEN insiste sur l’importance de travailler la continuité des apprentissages en mathématiques : certains 

établissements travaillent en commission. Par exemple, à La Paz, une commission réfléchit à la continuité des 

apprentissages en mathématiques. Ce système de programmation d’animation en avance est très positif. Un 

stage sciences et français nouveaux programmes cycle 3 aura lieu en août/septembre. L’animation de l’IEN à 

l’occasion de sa mission sur la programmation par projets pourrait être partagée avec les professeurs de collège. 

Il est possible de demander à l’IEN ou la CPAIEN de venir aider sur un temps d’accompagnement.  

 

Articulation AP/APC  

L’IEN souligne que la passation des dossiers d’élèves en difficulté se déroule bien aujourd’hui, c’est bien 

organisé. En effet, les collègues de primaire transmettent un document Excel qui aide vraiment pour 

l’organisation des AP en collège. Un fichier pointe les dispositifs APC pour chaque élève (PPRE, PPS, PAP…). 

Ce fichier est envoyé à tous les enseignants de collège qui vont prendre en charge les CM2. Un outil primaire 

permet de suivre les prises en charge des APC (dans le cadre de projets ou dans le cadre de difficultés 

particulières). 

En collège, la mise en place de l’AP 4h par semaine sera obligatoire à partir de l’année prochaine, inclus dans 

les heures d’enseignements. Donc, si on prévoit de l’AP sur le temps de classe, il faut s’organiser pour laisser le 

reste de la classe (ceux qui ne sont pas en AP) en autonomie (envisager la classe inversée). M. le Proviseur 

envisage de pouvoir sur ces temps-là avoir deux enseignants pour organiser le travail en ateliers. Réfléchir à un 

fonctionnement différent de l’entité classe. L’idée de l’AP est d’appliquer la pédagogie différenciée sur un 

temps bien précis. 

Le temps de préparation de la classe va de plus en plus devenir un temps de travail collaboratif comme le 

souligne l’IEN. Le temps de préparation de la classe pourrait ne plus être un temps individuel mais un temps 

collaboratif. Au mois de juin, une réunion des formateurs dont le contenu est identique sur toutes les zones de 

l’AEFE. Il y a une partie sur le développement de projets. Les EEMCP2 et EMFE deviendront des développeurs 

de projets, les responsabilités en termes de développement de projets seront distribuées (ce n’est pas une seule 

personne qui porte tous les projets). Il suffit d’un ou deux développeurs de projets. 

Grande nouveauté pour les mathématiques en collège : la programmation et l’algorithme. 

Un professeur des écoles soulève le problème de l’aide aux élèves en grande difficulté. M. le Directeur français 

du Primaire : le collège et l’école sont dotés d’outils, de personnels qui aide à cet accompagnement, un PPRE 

est mis en place lorsque cela est nécessaire. Des personnels de primaire peuvent aussi accompagner les élèves en 

AP durant le temps de 6
ème

. 

L’IEN avance le souci des élèves qui, au contraire, n’ont pas besoin de la séance proposée et qui sont déjà en 

avance : il faut aujourd’hui les faire avancer, par exemple grâce à la classe inversée. Il s’agit d’éviter les redites, 

le questionnement aujourd’hui est de trouver une autre manière de faire fonctionner la classe. L’IEN présente 

une méthode qui a déjà été mise en place : proposer un temps de leçons successives (apport le matin) et ensuite 

un travail en ateliers différenciés (exercices l’après-midi). 
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Un professeur du secondaire  soulève le problème des élèves qui ont des difficultés dans diverses matières. 

 

Bilan des commissions et organisation des commissions futures 

Groupe de français, l’année passée : fiches outils/mémoire bilingues CE2-CM1-CM2-6
ème

 (certaines fiches en 

bilingue et certaines fiches spécifiques à l’espagnol ou au français). Possibilité de continuer ce travail sur les 

conseils de cycle 3. Fiches Orthographe, fiches Grammaire. Un professeur du secondaire  pense que ce classeur 

est un très bon outil pour que les élèves s’y rapportent. Les élèves s’appuient dessus et l’enseignante leur donne 

des exercices d’automatisation. Un Professeur des écoles propose que cela se retrouve sur l’ENT ou sur un 

dossier partagé de façon à ce que les élèves n’aient pas besoin de se promener avec les classeurs en permanence. 

Cependant en CE2, CM1 et CM2, les élèves ont besoin de ce lien kinesthésique avec le document. Ce travail est 

celui du parcours : laisser une trace.  À continuer. 

Pour 2016, les commissions pourraient être les suivantes pour repartir de la philosophie des programmes (travail 

premier sur la continuité des apprentissages) :  

 Le groupe français devient un groupe langues. 

 Un groupe sciences sociales et sciences : histoire géographie, enseignement moral et civique, 

mathématiques, physique, chimie (EIST). 

 Un groupe arts et EPS. 

Les EPI ne sont pas obligatoires en 6ème mais la programmation par projets est obligatoire en cycle 3 donc 

même en 6
ème

. 

Mariano Sigman, neurolinguistique interviendra sur le bilinguisme dans le courant du second trimestre. 

Des fiches de programmation dans différentes disciplines (français, questionner l’espace et le temps, 

mathématiques, sciences en cycles 2 et 3) sont distribuées par M. le Directeur français du primaire: ce sont des 

continuums réalisés par les collègues conseillers pédagogiques d’Angoulême (les programmes ont été 

textuellement copiés et répartis sur les classes du CP à la 6
ème

).  

Pour le 15 juin, travailler sur les programmes et relire ces programmations y faire des propositions, des 

ajustements à transmettre le 12 juin à la Mme la Proviseure-adjointe et M. le Directeur français du primaire. 

 

Secrétaire de séance : Maïté Ordoqui, CPAIEN 

 

 

.o0o. 
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COMPTE RENDU  DU  CONSEIL PÉDAGOGIQUE - 10/12/2015 -17H30 

Liste de Membres 

Joachim DE SOUSA   Proviseur   

Jean-Christophe ORAIN   Proviseur-adjoint   

Ana CARO Proviseur-adjoint   

Thierry FABIANO C.P.E.  

Cécile GUILBAULT P.R.I.O.  

 COORDINATEUR Prof. Ppal DISCIPLINE 
Barbara SOUBANNIER  6 

ème
  ANGLAIS 

Guillermo CASTILLO  HIDA 

Christelle MARECHAL 3 
ème

 E.P.S. 

Federico PLAGER 4 
ème

 ESPAGNOL / CASTELLANO 

Moïse SANTIAGO 5 
ème

 ESPAGNOL 

Nicolas PUZENAT 3 
ème

 FRANÇAIS 

Nicolas PRIMOT 4 
ème

 FRANÇAIS 

Joël FOUSSIER T ES HISTOIRE-GEOGRAPHIE 

Hernán ALESSIO  INFORMATIQUE 

Frédéric BOSSER 2 
de

 MATHEMATIQUES 

Sophie MOLLARD 6 
ème

 
MATHEMATIQUES ET RÉFÉRENT 

OLYMPIADE – ÑANDÚ / OMA - 

Philippe LOUBET  PHILOSOPHIE 

Marco Antonio RODRIGUEZ  PORTUGAIS 

Christophe MARTIN T ES S.E.S. 

Julie MOURGUE 1 S S.V.T. 

Béatrice ESPANET T S SCIENCES PHYSIQUES 

Marina CHIARAMONTE 4
 ème

 SOCIALES 

Victoria MIYARES  ARTS 
 

Structure prévisible : 

Deux premières ES à priori (26 à 28 élèves à priori passeraient en 1 ES) 

Il faut envisager aussi le cas des élèves qui basculeraient de 1
ère

 S à la 1
ère

 ES en cours d’année. 

Par contre pour 2017, il faudra réfléchir à l’évolution de la structure  car l’existence de cinq  classes en première 

ne pourra plus se justifier. De même si des nouveaux élèves n’arrivent pas en 2016 en classe de 1
ère

, ils 

n’arriveront pas en 2017. Se posera donc le maintien de deux classes de TES. 

1382 élèves prévus pour la rentrée 2016. 

Mise en place des sixièmes par compétence, il  y en aura trois à la rentrée. 

Formation prévue la semaine prochaine (mardi et mercredi). 

Des professeurs demandent à la rentrée une demi -journée pour préparer ce projet. 

Une demande de mission en formation interne sera demandée. 

Lexique : A la rentrée 2016, une proposition serait de mettre en place un lexique que l’élève complète pendant 

l’année avec les mots importants histoire d’enrichir leur vocabulaire spécifique à chaque matière. 

Pour enrichir l’apprentissage de la  langue française, une proposition serait de proposer l’enseignement en 

français dans les matières EPS, Musique et Arts plastiques en CM2 et en 6
ème

. 

Pour aider les collègues qui le souhaitent et le nécessite ; dès la rentrée 2016, des cours seront proposés aux 

personnels qui le souhaitent pour enrichir leur niveau de langue. 

 

Année scolaire 2016 :  

Le Bac blanc sera proposé au retour des vacances de juillet quelques jours après la reprise. 

Le stage en entreprise sera proposé plus tôt dans l’année, un oral sera proposé à l’issue du stage qui mettra en 

valeur la langue Française. Des cours avec un emploi du temps adapté, sera proposé après le brevet. (Par 
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exemple, des cours jusqu’à 14h30, ce qui laissera du temps aux professeurs pour des réunions et des échanges 

des concertations, et peut-être même les conseils de classe). 

La question se pose pour les premières, est-il nécessaire que les cours reprennent après les épreuves du BAC ? 

Les professeurs d’Histoire-Géographie sont en demande  en particulier par rapport au contrôle continu argentin. 

En Mathématiques, en SVT et en Physique aussi, le programme est difficile à terminer avec ce rythme sud. 

En 2016, Le CPE sera président de conseil de classe. 

 

Proposition d’une Charte des Devoirs Surveillés par le Conseiller Principal d’Education (voir document joint 

ci-dessous) 

Pourquoi ? 

Absence le mercredi matin ou avant. 

Modification du règlement intérieur (voir document joint). 

IMP   ( Indemnité de mission particulière). 

PRIO :  1 IMP pour : Mme Guilbaut. 

Référent culturel : ½ IMP pour Mme Topich et ½ IMP pour  Mme Miyares. 

 

Fiche dialogue : 

A proposer seulement aux élèves ciblés pour les troisièmes et les secondes on conserve cette fiche en particulier 

pour la demande d’options. Cela doit se faire tout au long de l’année, avec  dialogue  régulier avec l’élève et les 

parents. 

Enquête lycée Mermoz : 

Ça avance… il faut  que les élèves participent davantage, le Conseiller Principal d’Education s’en occupe. Les 

collègues  peuvent encore, s’ils le souhaitent y répondre.  

Projet d’établissement : 

Les axes sont encadrés par le Projet de Zone, lui-même dépendant du POS (Plan d’Orientation Stratégique de 

l’AEFE). Les axes du Projet de Zone ne seront  fixés qu’en avril 2016.A partir de ce moment-là, nous aurons à 

définir les actions qui correspondent le mieux à notre établissement. Le proviseur ira à l’Agence en janvier afin 

d’avancer  sur les modalités de la mise en place. 

APP :  

Il faudrait qu’un temps soit donné pour qu’un réel  rayonnement soit mis en place dans l’établissement par 

rapport à tous les projets pilotes. Le graphisme du site doit pouvoir jouer ce rôle. 

Réforme du collège : 

Les coordonnateurs des matières seront sollicités pendant l’année 2016 pour travailler en amont la réforme. 

AP/EE :  

Bilan de la réunion de présentation et une  question sur la sélection des 6 EE par les élèves. 

Projet Radio / Art s visuels/ Musique / Théâtre / Innovation satellites / ICN. 

Cette réunion était effectivement trop touffue, mais l’idée e de ne pas multiplier les réunions. A l’avenir, il ne 

semble pas judicieux de mélanger AP et EE.  Une proposition  est  de mettre en place une plate- forme de 

partage pour échanger en amont de la réunion pour gagner en efficacité. 

Programme de pré-rentrée : 

Une demande de temps supplémentaire pour les  conseils  d’enseignement.  

L’HIDA aussi demande un temps spécifique à la pré-rentrée. Si d’autres collègues avaient des demandes 

particulières par rapport à cette journée de pré rentrée ; ils peuvent en faire part. La direction verra comment 

éventuellement intégrer ces demandes 
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Latin-Philosophie :  

Pas suffisamment en vœux 1 pour le latin   et  plus de philosophie en première. 

Proposition modification du site :  

Une réflexion est engagée sur le fonctionnement du site (graphisme, efficacité, médiatisation ; M. Alessio 

présente  les premières modifications  

Le rendre plus vivant et proposer un accès administrateur aux coordonnateurs de département. 

Des pages spécifiques seront définies par matière. 

Envoyer l’article en amont au proviseur pour validation. 

 

PRF et cellule de formation : 

Date limite le 14/12/15 mais a été reportée de 2 jours. Certains collègues n’ont pas encore validé leur choix. Ce 

ne sera peut-être pas possible de réunir la cellule de FC en interne. Sinon elle se réunira dès la semaine de 

rentrée, et tout cas, avant le 29 février 2016 

Elaboration des grilles de répartition des élèves dans la classe : 

Proposer des grilles avec  une prise en compte de l’hétérogénéité pour l’HIDA en particulier. 

 

Constitution  des  classes : 

Proposition de classes hétérogènes.  Eviter les changements de dernières minutes. 

Pour le Latin, pourrait-on en troisième répartir les élèves dans les trois classes ? 

Cela entraine la mise en place de barrettes et du coup, il y aura des conséquences  sur les emplois du temps. 

 

Répartition des professeurs pour surveillance :  

Une demande pour éviter les blocs de 4 h ou 5 h. Mais cela n’est pas partagé par tout le monde. En effet certains 

collègues préfèrent venir pour des longues surveillances, plutôt que des courtes surveillances. 

Spécialité  en TS : 

Cette année seuls 3 élèves ont demandé SPE Physique (Une demande de laisser la possibilité d’ouvrir à nouveau 

la spé Physique l’année prochaine). 

Devoirs communs :  

En seconde, mettre en place les devoirs communs dès le début de l’année sur le créneau des Enseignements  

d’Exploration. Le problème est qu’en Août c’est trop tôt. 

La direction va faire une proposition. 

Un débat sur les évaluations communes  a lieu et sur leur mise ne place. 

Options : 

Il faut préciser qu’un élève  qui s’inscrit ne pourra pas abandonner en cours d’année. 

A NOTER :  

Le 25 février : M Hollande sera présent  dans l’établissement, les élèves n’auront pas cours. Il faudra prévenir 

les familles que les casiers ne seront remis en place qu’à partir du 29 février 2016. 

Fin de la réunion 20h15. 

Secrétaire : M.Frédéric Bosser 

CHARTE DES DEVOIRS SURVEILLÉS 

L’organisation des Devoirs Surveillés est un atout indéniable pour la réussite scolaire. 

 

 

 Les élèves qui sont absents la veille ou le matin du Devoir Surveillé devront se présenter au service 

de vie scolaire avant l’épreuve avec un certificat médical afin de pouvoir y participer. 
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1. Les élèves se présentent devant la salle 10 minutes avant le début de l’épreuve. Les élèves 

retardataires seront conviés à rentrer chez eux. 

2. Les élèves rentrent dans la salle en silence. 

3. Les téléphones et autres appareils sont strictement interdits et doivent être rangés dans les sacs. Ils 

ne peuvent être utilisé comme une montre ou comme une calculatrice. 

4. Les élèves déposent leurs sacs en bas du tableau. 

5. Pour composer, les élèves ne gardent que leurs feuilles de copie, de quoi écrire et leur carnet de 

correspondance. 

6. Si cela est précisé sur le sujet, ils peuvent conserver également les documents autorisés et une 

calculatrice. 

7. Les élèves s’installent à la place correspondant ou au numéro qui leur a été attribué. 

8. Durant le devoir, aucune communication ni échange de matériel ne sont autorisés. Pour toute 

demande, les élèves doivent s’adresser aux surveillants. 

9. Les sorties anticipées sont possibles selon les règles ci-dessous : 

 Devoir de 2 heures : sortie possible après 1H30.  

 Devoir de 3 heures : sortie possible après 2H00. 

 Devoir de 4 heures : sortie possible après 2H30. 

 

10. L’heure de sortie anticipée sera notée sur la copie  pour information au professeur. 

11. Une fois le devoir terminé, les élèves rendent leur travail au bureau du surveillant, et signeront la 

feuille d’émargement. 

12. La sortie se fait dans le silence. 

Les élèves qui seront absents au DS, pourront être amenés à le rattraper un samedi matin. 

 

Le personnel surveillant est habilité à vérifier le contenu de tout ce qui se trouve sur la table de 

composition (trousse, carnet, copies, etc...). 

 

 

Signature de l’élève   Signature des parents  ou du responsable légal 
 

   …………………………                                …………………………………………. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ref. CR du CE N1 – 25/04/2016 


